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désactivation des cartes SIM préactivées

LE CONSEIL DE REGULATION

Vu la Constitution ;

Vu le décret n° 2011-208/PRES du 18 avril 2011 portant nomination du Premier Ministre;
Vu le décret n02012-122/PRES/PM du 23 février 2012 portant composition du

Gouvernement du Burkina Faso;

Vu le décret n° 2011-329/PRES/PM/SGG-CM du 06 juin 2011 portant attributions des
membres du Gouvernement;

Vu la loi n0061-2008/AN du 27 novembre 2008 portant réglementation générale des réseaux
et services de communications électroniques au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs;

Vu le décret n02009-346/PRES/PM/MPTIC du 25 mai 2009 portant attributions, composition,
organisation et fonctionnement de l'Autorité de Régulation des Communications
Electroniques, ensemble ses modificatifs ;

Vu le décret n° 2009-614/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination des
membres du Conseil de Régulation;

Vu le décret n° 2012-649/PRES/PM/MTPEN/MEF du 24 juillet 2012 portant nomination de
Conseillers du Conseil de régulation de l'ARCEP ;

Vu le décret n° 2009-615/PRES/PM/MCE/MEF du 12 août 2009 portant nomination du
Président du Conseil de Régulation;

Vu l'arrêté n02010-000010/MPTIC/CAB du 27 mai 2010 portant attribution d'une licence
individuelle pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de communications
électroniques ouvert au public à CELTEL Burkina Faso S.A. ;

Vu l'arrêté n02010-000013/MPTIC/CAB du 28 mai 2010 portant attribution d'une licence
individuelle pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de communications
électroniques ouvert au public à TELECEL Faso S.A. ;

Vu l'arrêté n02010-000015/MPTIC/CAB du 21 juin 2010 portant attribution d'une licence
individuelle pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau de téléphonie mobile
cellulaire ouvert au public à TELMOB S.A. ;
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Vu la décision n° 2010-000140/ARCE/CR du 28 septembre 2010 portant interdiction de la
vente des cartes SIM sans identification des abonnés des opérateurs de téléphonie
mobile;

DECIDE

Article 1: Les opérateurs de téléphonie mobile sont tenus de désactiver totalement les
cartes SIM préactivées dans leur circuit de distribution.

Article 2 : La nouvelle procédure d'identification consistant à vendre des kits non préactivés
entre en vigueur à compter du 1er octobre 2012.

Article 3 : L'activation de la carte SIM ne peut se faire désormais qu'après une identification
complète et précise du client.

Article 4 : Le non respect des dispositions de la présente décision entraînera l'application
des sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 5 : La présente décision qui sera notifiée aux opérateurs de téléphonie mobile prend
effet pour compter du 1er octobre 2012.

Article 6 : Le Secrétaire général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
publiée partout où besoin sera.

Fait à Ouagadougou, le .JJ..~~.~..?Q~~...

AMPLIATIONS:

Journal Officiel

Toutes directions

Direction Générale de la Police Nationale

Etat Major de la Gendarmerie Nationale

Brigade Nationale des Sapeurs Pompiers

Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) 01 B. P. 6437 Ouagadougou 01
~ +22650375360/61/62 .'-" +22650375364 Email: secretariat@arce.bf URL: www.arce.bf

Compte BIB N" : 11100261 701 - 85 N" IFU : 00005983 T


